
assurer la tranquillité ; il n5entrera point alors.de troupe dans
la ville; et de.concert avec vos autorités, je prendrai les mne2
sui-és nécessîai'es poiirrétablir.le calhue et la confiance. Une
commission composée de MM. le dic d'Ursel président;
Vanîder Fosse, gouverneur de la province; d-ZV7ellens, iaire
dé Brâxelles; Einon Vanderliden goorst, conmandant
de la garde bourgeoise; le général d'Aubrême; Koàkaert,
inembre de lic régence; le duc d 'ienberg,(ui à ïon ß!r
Sconsériti à cà-opérer dasl cette commission,) Ct clargée Le
me proposer ces mesures. Elle s'assemblera demain, le 2 de
Septenbre, à 9 heures du matin, ài mon palais."

Les ,rtiéles demáindés au roi par la députation (le, Bruxelles
éfaleit ceu-ci: 1o. L'exécution sincère de la loi fondamcn
tale, sans restriction ni interprétation, soit par circulaiires di
éabinet, orilonnances in inisteriël les, ou autres niesides quel-
ébnqües ; 26. le renvoi des ministres odieux ; So. la suspen-
sion temporaire des droits:d'abbatage ; 4o. un nouveau systême
d'élection, par lequel le droit de ch6isir ses repésentons soit'
plus directement accordé au peuple; 5o. le rétablissement du
procès par jurés; 6o. la liberté de la presse et l'abolition de la
censure ; 7o. une loi confirnant la îdsoisabilitfél le des
ministres; So. une loi par laquelle la .résidence dles hautes
çours dé justice serait fixée dans les provinces néridion'ales;
9o. la cessation de toutes poùrsuites judiciaires contre ls éciti-
vains libéraux, et la révocation de tóùté cbndàiiiFtibï ponr
délits þolitiques; 10°. des secours aux 'ouvriers jusqu'à :e
gú'ils puissent ré'pend'rë léurs travaux.

D'a1.rès les dèrniern avis de Bru.xelles,, le prince d'Orange
devait partir pour la Haie, avec des propositions dont l'objet
était de requérir que la Hollande et la Belgique fohrmassent
deux adàministràtions distinctes, sous un gouvern'ement fadératif.

Des lettres particulières du 30, disent que là ville <le Liège
avait été déclarée en état de siege, le àoir du 29. Plusieurs des
habitans quittaient la ville. La citadelle était pourvue <le tou-
tes les choses nécessaires, et le troüpes étaient dans d'e'xellen-
tes dispositions.

Les nouvelles d'Anvers vont jusqu'an 2 Septembre: tout y
était tranquill', et il y arrivait continuellement des trouies, Les
vaisseaux suivants avaient fait voile <le Flessingue pour J'Escaut,
afin de contribuer à maintenir Iý tranquillité à Anvers ; savoir:
le Sumatra de 44. canons; l'Eaàrydice, de 32, la Pan/hre de
18, le Gier, de 8; et quatre chaloupes canonières.

Il est dit.sous la rubrique de Dordrecht,; qu'il était passé plil-
sieurs bateaux à vapeur et autres vaisseaux chargés de troupes
allaiit de Ro"terdam à Anvers. On apprend de Rotterdam et
de Nimègue que de: troùpes s'acheminentle tous c'ôtés et-sans


